
Vos prestations
Gestion des carrières et des ressources humaines

calcul d’une allocation chômage

demande d’intervention

Vos informations
Collectivité :                                                                                                                             

Personne à contacter :                                                            Fonctions :                                                      

Téléphone :                                                     Courriel :

informations 
agent allocataire

Nom :                                                                         Prénom :                                                                                                 

Date de naissance :                                                     

     Stagiaire ou titulaire                                                   Contractuel de droit public 

Date d’inscription comme demandeur d’emploi :

Motif de fin d’emploi :

Date de fin d’emploi :                                      Dernier jour travaillé et payé :

Parcours professionnel de l’agent les 3 dernières années :

Votre demande
Instruction initiale à la demande d’allocation

Réadmission, cumul, reprise,...

Suivi mensuel

J’imprime en noir et blanc
Engagé dans une démarche éco-responsable, le Centre 
de gestion d’Eure-et-Loir met à votre disposition des 
formulaires interactifs en noir & blanc pour vous 
accompagner à limiter les impressions couleurs.

À :
Date :
Cachet et signature :

  

Pièces à fournir 
obligatoirement

Attestation d’inscription au Pôle Emploi  
(sauf dans le cas d’un maintien en disponibilité) ;

Attestation Pôle Emploi délivrée par l’employeur ;

Demande d’allocation de l’agent et ses justificatifs ;

Lettre de rejet du Pôle emploi ;

Les bulletins de salaire suivants ;

Carte d’identité ;

Carte vitale ;

Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ;

Avis d’imposition ;

Imprimé de liaisons de Pôle emploi  
(en cas de réadmission) ;

Montant de pension que l’agent perçoit  
au titre de la retraite invalidité ;

Pour les agents dont la fin de contrat a lieu avant le 01/10/2021 :  
les 13 derniers bulletins de salaire précédents le dernier jour travaillé  
et payé. 
Pour les agents dont la fin de contrat a lieu à compter du 01/10/2021 : 
tous les bulletins de salaire n’ayant pas déjà été pris en compte pour 
une précédente indemnisation correspondants à la période  
de référence mentionnée sur la lettre de rejet de Pôle Emploi.

Il est parfois difficile pour les agents d’obtenir ce document auprès de Pôle 
emploi. Toutefois, un récapitulatif des données enregistrées par l’agent lors  
de son inscription doit être disponible sur son espace personnel Pôle Emploi.

Tél : 02 37 91 43 59 
courriel : conseil.juridique@cdg28.fr 

Centre de gestion de la fonction publique d’Eure-et-Loir
9, rue Jean Perrin, 28600 Luisant

Merci de retourner votre demande complétée et 
signée à conseil.juridique@cdg28.fr
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